
AVIS D’ÉLECTION 
 
SOYEZ AVISÉS qu’une élection aura lieu en vue de combler les postes sous-mentionnés au sein 

du Conseil du Barreau de l’Outaouais et que ce dernier a procédé à la nomination de Me Jean 

Lazure, à titre de président d’élection et de Me Véronic Boyer, à titre de secrétaire d’élection : 

 

• Un poste de bâtonnier ; 

• Un poste de premier conseiller ; 

• Un poste de secrétaire-trésorier ; 

• Cinq postes de conseillers ; 

 

Mise en candidature 

Les bulletins de mise en candidature dûment complétés selon le formulaire ci-joint, doivent être 

transmis au président d’élection, Me Jean Lazure, à l’adresse courriel lazure@jeanlazure.com, 

dans un courriel intitulé « Bulletin de mise en candidature », avant 16h00 le mardi 9 juin 2020. 

 

Période de vote 

L’élection se tiendra par voie électronique du 30 juin, à 8h00 au 6 juillet 2020, à 12h00. Un avis 

subséquent vous sera transmis au terme de la période de mise en candidatures vous informant de 

la procédure à suivre pour le déroulement du vote électronique. Veuillez cependant noter que 

pour voter, vous devrez avoir en main votre numéro de membre et votre code 

d’identification numérique fourni par le Barreau du Québec, et figurant sur votre carte de 

membre. Il est de votre responsabilité de vous assurer d’avoir en main ces informations avant le 

début de la période de vote. 

        

       Le 21 mai 2020 

 

 

        

 

mailto:lazure@jeanlazure.com

